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FITNESS ACTIVITIES AND 
DANCE INSTRUCTION 

(2007 to 2010)

EXERCICES PHYSIQUES ET 
COURS DE DANSE 

(2007 à 2010)

For a licence to perform, at any time and as often as desired in 
the years 2007 to 2010, any or all of the works in SOCAN’s rep-
ertoire, in conjunction with physical exercises (dancercize, aero-
bics, body building and other similar activities) and dance instruc-
tion, the annual fee for each room in which performances take 

Pour une licence permettant l’exécution, en tout temps et aussi 
souvent que désiré durant les années 2007 à 2010, de l’une ou de 
la totalité des œuvres faisant partie du répertoire de la SOCAN, 
simultanément avec des exercices physiques (danse exercice, 
danse aérobique, culturisme et autres activités semblables) et des 

place is $2.14 multiplied by the average number of participants 
per week in the room, with a minimum annual fee of $64. 

cours de danse, la redevance annuelle par salle dans laquelle ont 
lieu ces exécutions est de 2,14 $ multiplié par le nombre moyen 
de participants par semaine dans cette salle, avec une redevance 
annuelle minimale de 64 $. 

No later than January 31 of the year covered by the licence, the 
licensee shall file with SOCAN a statement estimating the aver-
age number of participants per week for each room in which per-
formances are expected to take place during the year, together 
with the payment of the estimated fee. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année visée par la licence, le ti-
tulaire de la licence soumet à la SOCAN un rapport estimant le 
nombre moyen de participants par semaine pour chaque salle dans 
laquelle des exécutions devraient avoir lieu durant l’année et verse 
la redevance estimée. 

No later than January 31 of the following year, the licensee 
shall file with SOCAN a report setting out the actual average 
number of participants per week for each room in which perform-
ances took place during the year covered by the licence. Any 
monies owed shall then be paid to SOCAN; if the fee due is less 
than the amount paid, SOCAN shall credit the licensee with the 
amount of the overpayment. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année suivante, le titulaire de la 
licence soumet à la SOCAN un rapport établissant le nombre réel 
moyen de participants par semaine pour chaque salle dans la-
quelle des exécutions ont eu lieu durant l’année visée par la li-
cence. Le paiement de toute somme due accompagne le rapport; 
si le coût de la licence est inférieur au montant déjà payé, la 
SOCAN porte le supplément au crédit du titulaire de la licence. 

SOCAN shall have the right to audit the licensee’s books and 
records, on reasonable notice and during normal business hours, 
to verify the statements rendered and the fee payable by the licensee. 

La SOCAN peut vérifier les livres et les registres du titulaire de 
la licence durant les heures de bureau régulières, moyennant un 
préavis raisonnable, afin de confirmer les rapports soumis par le 
titulaire de la licence et la redevance exigible de ce dernier. 


